
VACHES
Effectif total : 14
Taux de vente : 100%

TAUREAUX
Effectif total : 2
Taux de vente : 100%

B O U C H E R I E

Effectif global : 16
Taux de vente : 100%

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG CARC.)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Limousines -10 ans +400 kg F
U -10 ans +400 kg 5,66€ 5,83€ 5,75€ - 0,15  

R -10 ans +400 kg 5,04€ 5,55€ 5,30€ - 0,05  

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG CARC.)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

VML M URO 4,08€ 4,08€ 4,08€ - 0,06  

COTATIONS
Marchés : USSEL
Date : 14/11/2023

Ces données sont protégées par la législation française en vigueur sur le droit d’auteur et les droits des producteurs de données, prévue aux articles L.112-3 et suivants et L.341-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
La reproduction partielle ou intégrale de ce document sur quelque support que ce soit, est formellement interdite, sans l’accord écrit et préalable de la FMBV.
La reproduction des données sans accord de la FMBV peut conduire à une condamnation pouvant aller jusqu’à 300 000 euros d’amende et 3 ans d’emprisonnement, en application des articles L. 335-2 et L. 343-4 du Code de la
propriété intellectuelle



BROUTARDS 6-12 MOIS
Effectif total : 144
Taux de vente : 93%

BOVINS MAIGRES + 18 MOIS
Effectif total : 90
Taux de vente : 85%

M A I G R E

Effectif global : 254
Taux de vente : 91%

Observation : Faible effectif en raison de l'évolution rapide du zonage MHE qui
pénalise les apports. En broutards, une majorité des animaux
présentés sont vendus avec une PCR. Les cours sont globalement
reconduits ainsi que dans les animaux sans PCR qui trouvent
également preneur à des prix corrects. En laitonnes, même scénario
mais l'écart de prix entre les animaux avec ou sans PCR destinés au
marché Italien est un peu plus important. En vaches, la présentation
est hétérogène en qualité et le tri se fait davantage avec des écarts
de prix significatifs. Les animaux préparés quant à eux tirent leur
épingle du jeu. En viande, peu d'apport avec des prix difficilement
reconduits. En veaux naissants, pas d'indication de prix
représentative.

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Limousins

M

U

250-300 3,75€ 3,75€ 3,75€ - 0,10  

300-350 3,61€ 3,94€ 3,80€ - 0,05  

350-400 3,64€ 3,86€ 3,75€ + 0,09  

400-450 3,63€ 3,63€ 3,63€ - 0,02  

R
250-300 3,44€ 3,64€ 3,54€
300-350 3,51€ 3,53€ 3,52€
400-450 3,33€ 3,33€ 3,33€

F

U

250-300 3,20€ 3,49€ 3,34€ - 0,10  

300-350 3,20€ 3,53€ 3,36€ - 0,10  

350-400 3,29€ 3,42€ 3,36€ - 0,05  

R
250-300 3,11€ 3,13€ 3,12€

300-350 2,91€ 3,15€ 3,05€ - 0,10  

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / KG VIF)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Vache Charolaise F R 5 à 10 ans 2,47€ 2,47€ 2,47€

Vache Limousine F

U

- 5 ans 2,70€ 3,11€ 2,91€ - 0,10  

5 à 10 ans 2,62€ 3,12€ 2,88€ - 0,10  

+ 10 ans 2,60€ 2,81€ 2,70€ - 0,05  

R
- 5 ans 2,33€ 2,54€ 2,45€

+ 10 ans 1,62€ 2,54€ 2,09€ - 0,10  

COTATIONS
Marchés : USSEL
Date : 14/11/2023

Ces données sont protégées par la législation française en vigueur sur le droit d’auteur et les droits des producteurs de données, prévue aux articles L.112-3 et suivants et L.341-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
La reproduction partielle ou intégrale de ce document sur quelque support que ce soit, est formellement interdite, sans l’accord écrit et préalable de la FMBV.
La reproduction des données sans accord de la FMBV peut conduire à une condamnation pouvant aller jusqu’à 300 000 euros d’amende et 3 ans d’emprisonnement, en application des articles L. 335-2 et L. 343-4 du Code de la
propriété intellectuelle



VEAUX DE 10 JS À 4 SEM (MAJ 2021)
Effectif total : 4
Taux de vente : 100%

V E A U X

Effectif global : 4
Taux de vente : 100%

RACE SEXE CON FORM ATION POIDS
COURS RELEVÉS (EN  € / TÊTE)

M IN I M AXI M OYEN VARIATION

Race à viande (limousins ou blonds)

M O 320€ 320€ 320€

F
R 310€ 310€ 310€ - 30,00  

O 260€ 280€ 270€

COTATIONS
Marchés : USSEL
Date : 14/11/2023

Ces données sont protégées par la législation française en vigueur sur le droit d’auteur et les droits des producteurs de données, prévue aux articles L.112-3 et suivants et L.341-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
La reproduction partielle ou intégrale de ce document sur quelque support que ce soit, est formellement interdite, sans l’accord écrit et préalable de la FMBV.
La reproduction des données sans accord de la FMBV peut conduire à une condamnation pouvant aller jusqu’à 300 000 euros d’amende et 3 ans d’emprisonnement, en application des articles L. 335-2 et L. 343-4 du Code de la
propriété intellectuelle
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